
COMMUNIQUE DE PRESSE
Dzaoudzi, le 4 mars 2024

Le dispositif « Cadres d’avenir pour Mayotte » recrute sa 
promotion 2024-2025

Le dispositif « Cadres d’avenir pour Mayotte » vise à promouvoir la formation de cadres locaux pour
soutenir le développement de Mayotte. Des étudiants et des professionnels à fort potentiel sont
sélectionnés pour effectuer une formation universitaire dans l’Hexagone ou à la Réunion dans un
secteur  jugé  prioritaire,  pour  une  durée  maximale  de  5 ans  et  avec  une  obligation  de  revenir
exercer à Mayotte.

Les personnes pouvant postuler sont les bacheliers, les étudiants de L3 de l’Université de Mayotte
ayant obtenu une admission en master, les étudiants de L2 de l’Université de Mayotte ayant un
projet professionnel réel et sérieux, les étudiants déjà en mobilité et les professionnels du secteur
public, privé ou associatif souhaitant reprendre des études.

Les personnes sélectionnées bénéficieront d’une formation au départ qui se déroulera du 15 au 19
juillet  2024 à  Iloni  dans les  locaux de l’association Émanciper  Mayotte,  d’un accompagnement
renforcé et personnalisé durant leur parcours de formation, assurée par l’association ACESTE.

Les étudiants retenus pourront bénéficier d’aides financières prenant la forme :
• La prise en charge du transport pour rejoindre le lieu d’études, en classe économique, en

totalité.
• Le versement d’une aide pour les frais d’installation.
• Le versement d’une indemnité mensuelle pendant une durée maximale de 5 ans. Le total

cumulé des aides financières ne peut pas dépasser la somme de 808 € mensuels pour les
étudiants, 1 021 € mensuels pour les étudiants relevant du dispositif d’excellence et 1 433 €
mensuels pour les professionnels.

À  l’issue  de  la  formation,  les  étudiants  bénéficieront  d’un  accompagnement  personnalisé  par
l’association  Mayotte  Entraide  Étudiants  afin  de  faciliter  leur  emploi  dans  des  postes
d’encadrement dans les  entreprises,  les  collectivités publiques et  les  établissements publics  de
Mayotte.

Les candidats doivent postuler exclusivement en ligne :
• https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/cadre-d-avenir-mayotte-candidature  

Tous les documents et tous les messages adressés à LADOM ou à la préfecture doivent passer par la
messagerie de la plateforme Démarches simplifiées.

Date limite de dépôt des candidatures : le lundi 1er septembre 2024 à 23h59 (heure de Mayotte).

Dates des comités de sélection : 29 mai (pré-sélection), 12 juillet, 04 septembre.
Les candidats seront informés par e-mail.
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Liste des métiers par secteur d’activité

Aéronautique
Personnels navigants techniques
Commandant de bord

Conformité Technique Maintenance
Ingénieur de maintenance des équipements aéroportuaires 

Sécurité / Sûreté de l’aérien
Contrôleur aérien

Sécurité / Qualité de l’aéroportuaire
Ingénieur Qualité Hygiène Sécurité et Environnement 

Fonctions support
Responsable Achat/Approvisionnement aéronautique 

Agriculture - Agroalimentaire
Ingénieur agronome 
Comptable spécialisation Agricole 

Énergie
Ingénieur énergie solaire (photovoltaïque) 
Conducteur de travaux photovoltaïques 

Environnement
Gestion traitement de l’eau
Ingénieur « hydraulique urbain » 
Chef de projet hydraulique urbaine 
Responsable de maintenance de réseaux d’eau potable et d’assainissement 
Aménagement du territoire
Chef de projet aménagement du territoire 

Construction, bâtiment et Travaux Publics
Ingénieur d’études / Chargé d’études techniques du BTP 
Ingénieur du bâtiment et des travaux publics
Ingénieur du génie civil 
Géomètres experts 
Économiste de la construction 
Conducteur de travaux / Chef de chantier (routes et canalisation) 
Managers et ingénieur Qualité Sécurité Environnement et protection santé du BTP 
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Santé
Les étudiants inscrits dans un parcours santé ne peuvent postuler au programme Cadres d'Avenir
pour Mayotte qu’à partir de la deuxième année (Médecine, Maïeutique, Odontologie, Pharmacie,
Kinésithérapie).
Il n’est donc pas possible d’intégrer le programme Cadres d’avenir dès la 1e année PASS et LAS 
parcours santé.

Médecins  et  toutes  leurs  spécialités,  avec  un  focus  sur  les  médecins  urgentistes,
ambulatoires,  des  gynécologues,  des  neurologues,  cardiologues,  urologues,  radiologues,
pédiatres,  des  psychologues,  des  psychiatres,  des  psychomotriciens,  des  anesthésistes-
réanimateurs, des ergothérapeutes,   etc.
Des chirurgiens avec toutes leurs spécialités 
Des sages-femmes
Infirmiers avec toutes leurs spécialités avec un focus sur les IBODE, anesthésistes, infirmiers
coordinateurs, des infirmiers puériculteurs (trices),  des infirmiers coordinateurs, etc.
Des masseurs (ses)-kinésithérapeutes
Des techniciens en analyses biomédicales,
Des préparateurs en pharmacie et en pharmacie  hospitalière, 
Des manipulateurs (trices) d'électroradiologie médicale
Des cadres de santé, 
Des directeurs d'établissement et/ou de secteurs. 

Numérique

Mastère spécialisé Cybersécurité du numérique
Master Cyberdéfense et sécurité de l’information (CDSI)
Master informatique, parcours bases de données intelligence artificielle
Master MIAGE - méthodes informatiques appliquées à la gestion des entreprises
Master ingénieur sécurité informatique 
Master Informatique, systèmes et réseaux, sécurité informatique
Master Réseaux, Objets Connectés et Robotique de Prototypage
Bachelor Développeur informatique, option jeu vidéo et MSC Développeur de Métavers,
Réalité virtuelle et Systèmes immersifs
Master Communication des organisations
Master professionnel communication et technologie numérique 
Master EdTech 

Contact presse :
Préfecture de Mayotte - service communication interministérielle

Tél : 02 69 63 54 03 – 02 69 63 54 08
Courriel :  communication@mayotte.pref.gouv.fr
Internet : www.mayotte.pref.gouv.fr
Facebook : @Prefet976
Twitter : @Prefet976

mailto:communication@mayotte.pref.gouv.fr
http://www.mayotte.pref.gouv.fr/

